
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 09 Juin 2023 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué le 05 Juin 2023 s’est réuni en séance ordinaire sous la 

Présidence de Monsieur Michel BELIN, Maire. 

 

Étaient présents : M BELIN, Maire 

      Messieurs BOSSON, LEHOUGRE et Mme PISTRE, Adjoints 

 Mesdames BARREIRO, DUCHAMP, VEDIE, TRIQUENOT 

 Messieurs GIQUEAUX, JEAN 

 

Absents excusés représentés : Madame Lelievre qui a donné pouvoir à Mme PISTRE, Monsieur 

GUILLON  qui a donné pouvoir à M BOSSON 

 

Absents : Madame BERNARD, Monsieur GALLET 

 

Secrétaire de séance : Monsieur LEHOUGRE 

 

************** 

 

Le précédent procès-verbal ayant été accepté à l’unanimité, Monsieur le Maire propose de 

commencer l’ordre du jour.  

 

1. Élections des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des 

sénateurs 

Monsieur le Maire a donné lecture des articles du Code Électoral relatifs à l’élection des sénateurs 

ainsi que du décret fixant la date à laquelle les conseils municipaux doivent désigner leurs délégués 

et suppléants en vue de l’élection au Sénat qui doit avoir lieu le dimanche 24 septembre 2023 dans le 

département.  

Il indique que dans les communes de moins de 9 000 habitants, trois délégués et trois suppléants 

sont élus par et parmi les conseillers municipaux.  

Monsieur le Maire invite ensuite le conseil municipal à procéder au vote à bulletin secret.  

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :  

Premier délégué : Monsieur BELIN 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne                    : 12 

- Bulletins nuls ou blanc                                                    : 00 

- Suffrages exprimés                                                          : 12 

 

Monsieur BELIN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est proclamé 1er délégué.  



Deuxième délégué : Monsieur LEHOUGRE 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne                    : 12 

- Bulletins nuls ou blanc                                                    : 00 

- Suffrages exprimés                                                          : 12 

 

Monsieur LEHOUGRE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est proclamé 2ème  

délégué.  

 

Troisième délégué : Madame PISTRE 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne                    : 12 

- Bulletins nuls ou blanc                                                    : 00 

- Suffrages exprimés                                                          : 12 

 

Madame PISTRE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est proclamé 3ème  

délégué.  

 

Ont réuni la majorité absolue et ont été proclamés élus au premier tour de scrutin, délégué titulaire : 

 

Monsieur Michel BELIN, né le 28 janvier 1965 à Coulommiers, Seine-et-Marne, domicilié 02 rue de la 

Fourcière, 77470 Montceaux-Lès-Meaux. A déclaré accepter le mandat.  

 

Monsieur Patrice LEHOUGRE, né le 23 juin 1959 à Meaux, Seine-et-Marne, domicilié 05 rue du 

Château, 77470 Montceaux-Lès-Meaux. A déclaré accepter le mandat. 

 

Madame PISTRE, née le 30 Juillet 1982 à Beaugency, Loiret, domiciliée 02 Chemin du Vieux Pavé, 

77470 Montceaux-Lès-Meaux. A déclaré accepter le mandat. 

 

Leur nombre de voix étant égal, l’ordre des délégués est déterminé par l’âge. Par conséquent, l’ordre 

est le suivant : 

1- Monsieur Patrice LEHOUGRE 

2- Monsieur Michel BELIN 

3- Madame Marie PISTRE 

 

Puis il est procédé au vote à bulletin secret des trois suppléants.  

 

Le dépouillement a donné les résultats suivants :  

 

Premier suppléant : Monsieur BOSSON 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne                    : 12 

- Bulletins nuls ou blanc                                                    : 00 

- Suffrages exprimés                                                          : 12 

 

Monsieur BOSSON ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est proclamé 1er  

suppléant.  

 



Deuxième suppléant : Madame VEDIE 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne                    : 12 

- Bulletins nuls ou blanc                                                    : 00 

- Suffrages exprimés                                                          : 12 

 

Madame VEDIE ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est proclamée 2ème 

suppléante.   

 

Deuxième suppléant : Madame BOISNARD 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne                    : 12 

- Bulletins nuls ou blanc                                                    : 00 

- Suffrages exprimés                                                          : 12 

 

Madame BOISNARD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, est proclamée 3ème 

suppléante.   

 

Ont réuni la majorité absolue et ont été proclamés élus au premier tour de scrutin, suppléant : 

 

Monsieur Vincent BOSSON, né le 20 décembre 1972, Lille, domicilié 11 rue de la Fourcière, 77470 

Montceaux-Lès-Meaux. A déclaré accepter le mandat. 

 

Madame Delphine VEDIE, née le 08 Janvier 1980, Paris 12ème arrondissement, domiciliée 07 rue de la 

Fourcière, 77470 Montceaux-Lès-Meaux. A déclaré accepter le mandat. 

 

Madame Maud BOISNARD, née le 10 juin 1980, Meaux, domiciliée 01 rue des Ormeaux, 77470 

Montceaux-Lès-Meaux. A déclaré accepter le mandat. 

 

Leur nombre de voix étant égal, l’ordre des suppléants est déterminé par l’âge. Par conséquent, 

l’ordre est le suivant : 

1- Monsieur Vincent BOSSON 

2- Madame Delphine VEDIE 

3- Madame Maud BOISNARD 

 

Le procès-verbal des résultats sera transmis suivant les instructions reçues de la Préfecture à la 

mairie de la Ferté-sous-Jouarre. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h20. 

 

 

 

 

 


